
Conseil municipal du 03 11 2025

L’an deux mille vingt-cinq, le 3 novembre,  les membres du Conseil municipal de la  Commune de
Boquého se sont réunis à la salle de la Mairie, sur la convocation qui leur a été adressée par le Maire

le 28 octobre 2025 conformément à l’article L.2121.10 du Code général des collectivités territoriales.

Heure du début de la séance     : 20 heures

ETAIENT  PRESENTS :  Nadia  LE  HEGARAT,  Anne  Hélène  HALLET,  Gaelle  LE  QUELLENNEC,  Cédric

TEFFO,  Jean  Marie  TARTIVEL,  Sébastien  GARNIER,  Benjamin  CHARLES,  Anne-Marie  LE  MOAL,

Aurélie ROBIN, Antoine LE GALL, Françoise ZURCHER

ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : Yann BISIAUX par Françoise ZURCHER, Elodie LE PAPE par Anne

Hélène HALLET, David LE BELLEGUY par Nadia LE HEGARAT, Annabelle GUERITTE par Gaelle LE

QUELLENNEC

ETAIENT ABSENTS : 

INVITES : 

Conformément à l’article L.2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est procédé à la

nomination d’un Secrétaire pris dans le sein du Conseil.

SECRETAIRE DE SEANCE : Anne Hélène HALLET

Madame le Maire ouvre la séance et constate que le quorum est atteint. 

Ordre du jour

1. Approbation du PV du Conseil Municipal du 22 septembre 2025

2. Tranches optionnelles voirie communales

3. Prêt Relais

4. Subvention auprès de la FAFA pour l’éclairage du foot

5. Convention Leff Armor 

6. Indemnités Agents Recenseurs

7. Décisions Modificatives

8. Devis Armoire Chauffante

9. Informations générales

1. Approbation du PV du Conseil Municipal du 22 septembre 2025
Rapporteur : Nadia Le Hegarat

Décision

Pour : 10 Abstention : 4 Contre : 



Madame  Le  Maire  sollicite  également  les  signatures  des  élus  des  PV  et  pages  de  signature
manquants.

2. Tranches optionnelles voiries communales
Rapporteur : Nadia LE HEGARAT

Lors  de la  délibération 2025-053 pour l’attribution du marché public  de la  voirie  communale,  le
Conseil  Municipal  après  avoir  délibéré  par  8  voix  et  6  voix  d’abstention  a  attribué  le  marché  à
l’entreprise  Colas  France–  Établissement  de  Guingamp  –  1  rue  du  Pavillon  Bleu  –  22970
PLOUMAGOAR pour la tranche ferme soit d’un montant de 85 201€70 HT.
Le marché était constitué de :

Une Tranche Ferme comprenant quatre chantiers et trois Tranches Optionnelles.

 Tranche Ferme : Chantier n°1 : Voie Communale de ‘’Penprat’’ (294 m).

 Tranche Ferme : Chantier n°2 : Voie Communale de ‘’Rue du Rest’’ (160 m).

 Tranche Ferme : Chantier n°3 : Voie Communale de ‘’Rue de Kerolivier’’ (251 m).

 Tranche Ferme : Chantier n°4 : Voie Communale de ‘’La Porte Herviaux’’ (212 m). : 59605€10

 Tranche Optionnelle n°1 : Chantier n°5 : Voie Communale de ‘’Kerhonia’’ (105 m) : 7508€50

 Tranche Optionnelle n°2 : Chantier n°6 : Voie Communale de ‘’Le Petit Tanouët’’ (83 m) :
11649€

 Tranche Optionnelle n°3 : Chantier n°7 : Voie Communale de ‘’Kerguélen’’ (113 m) : 6439€10

Il est proposé au conseil municipal :



- D’AUTORISER Madame le Maire à signer le marché pour les Tranches optionnelle

Le Conseil Municipal délibère et soumet au vote la proposition :

Après avoir délibéré, le conseil municipal par 6 voix pour, 5 voix en abstention, 4 voix contre :
- AUTORISE Madame le Maire à signer le marché pour les Tranches optionnelles

Décision

Pour : 6 Abstention : 5 Contre : 4

3. Prêt Relais
Rapporteur : Nadia Le Hégarat

Suite  à  la  commission  Financière  du  15 septembre  relatant  la  situation  financière  de  la
commune, M. Benjamin Clidi, Conseiller aux décideurs locaux de Guingamp à conseiller au
conseil  municipal   «  la  nécessité  de  recourir  à  un emprunt  relai  de  85 k€  (cela  passe

désormais sans emprunt long terme). Le montant et le moment de la mobilisation de cet

emprunt  dépendront  du  calendrier  des  opérations  d'investissement  en  cours  ou

envisagées. »

Madame le Maire soumet au conseil municipal deux propositions de prêt relais :

Crédit Mutuel de Bretagne     : 



Crédit Agricole     : 
Un prêt sur 24 mois



La Banque postale ne souhaite pas  nous accorder  un prêt relais pour le motif  évoqué (FCTVA et
autres ressources externes insuffisantes pour justifier le montant du prêt relais de 85 k€), il n'est pas
utile d'aller plus en avant avec cette banque à ce stade.

Il est proposé au conseil municipal :

- D’AUTORISER Madame le Maire à signer un prêt relais auprès du Crédit Mutuel de Bretagne

Le Conseil Municipal délibère et soumet au vote la proposition :

- N'AUTORISE  pas  Madame  le  Maire  à  signer  un  prêt  relais  auprès  du  Crédit  Mutuel  de

Bretagne

Après avoir délibéré, le conseil municipal par 1 voix pour,12 voix en abstention, 2 voix contre :

Décision

Pour : 1 Abstention : 12 Contre : 2

Il est proposé au conseil municipal :

- D’AUTORISER Madame le Maire à signer un prêt relais auprès du Crédit Agricole

Le Conseil Municipal délibère et soumet au vote la proposition :

- AUTORISE Madame le Maire à signer un prêt relais auprès du Crédit Agricole

Après avoir délibéré, le conseil municipal par 5 voix pour, 10 voix en abstention :

Décision

Pour : 5 Abstention : 10 Contre : 



4. Subvention auprès de la FAFA pour l’éclairage du foot

Rapporteur : Nadia LE HEGARAT

Lors de la délibération 2025-049, le conseil municipal a décidé à l’unanimité le report du vote pour
obtenir des renseignements supplémentaires :

- Est-il obligatoire de passer par le SDE ?

- L’éclairage du terrain de foot dépend-il de l’éclairage Public ?

- Demander conseil auprès du CEREMA (référent public en aménagement) et de 

l’ADAC22 (agence Départementale d’Appui aux Collectivités)

- L’éclairage actuel est réutilisable ailleurs ?

- Il y a-t-il une date butoir pour la subvention du FAFA ?

- Demander conseil auprès des communes alentour

Les conseillers municipaux ont autorisé Madame le Maire à signer toute démarche ou document
nécessaires  à  l’élaboration  d’un  dossier  de demande de subvention concernant  l’éclairage  de  la
totalité du terrain d’entraînement (délibération 2025-034 du Conseil Municipal du 31 mars 2025).

Dans le cadre du dépôt de la demande de subvention auprès du FAFA (Fonds d'Aide au Football
Amateur)  de  la  FFF  (Fédération  Française  de  Football),  une  délibération  supplémentaire  est
nécessaire précisant le montant sollicité.

Madame le Maire propose le plan de financement suivant :

Coût total : 62 800 € HT
Subventions Conseil Départemental (Contrat de territoire) : 15 000€ (23,9%)
Autres subventions SDE : 25 003€70 (39,9%)
Auto-financement : 12 796€30 (20,3%)
Aide demandée à la FFF : 10 000 € (15,9%)

Pour information :
- Dans le plan de financement, la subvention du FAFA est plafonnée à 50 % du

coût total, dans la limite de 10 000€
-  Concernant l’enveloppe du contrat de territoire, il reste 44 301€ à consommer

avant le 31/12/2027 (après versement du solde du city stade et de la salle des
fêtes)

Il est proposé au conseil municipal :

- D’APPROUVER le plan de financement

- DE SOLLICITER une subvention auprès du FAFA d’un montant de 10 000 € et
d’autoriser  Mme le Maire  à déposer le dossier  de demande de subvention
auprès du FAFA.



Dans le cas d’un retour positif de la FFF, il est proposé aux élus de délibérer ultérieurement sur le
souhait du Conseil Municipal de lancer ledit projet ou non.

Après avoir délibéré, le conseil municipal reporte le vote au prochain conseil en demandant des devis
autre que le SDE et le coût d’exploitation 

Décision

Pour : Abstention : Contre : 

5. Convention leff armor de mise à disposition de service pour 

l’instruction des Autorisations d’Urbanisme



Madame le Maire soumet au conseil municipal 

- De l’AUTORISER à signer la convention de mise à disposition de service pour
l’instruction  des  autorisations  d’urbanisme  par  le  service  commun
d’application du droit des sols de Leff Armor Communauté

Après avoir délibéré, le conseil municipal par 15 voix pour :
- AUTORISE Le Maire à signer la convention de mise à disposition de service

pour  l’instruction  des  autorisations  d’urbanisme  par  le  service  commun
d’application du droit des sols de Leff Armor Communauté

Décision

Pour : 15 Abstention : Contre : 

6. Indemnités Agents Recenseurs

Rapporteur : Nadia LE HEGARAT

Madame Le Maire rappelle au Conseil Municipal que dans le cadre du recensement de la population,
une nouvelle enquête se déroulera du 16 janvier au 15 février 2026. Il convient donc d’envisager le
recrutement  de  deux  agents  recenseurs  et  de  fixer  les  barèmes  de  rémunération.  Les  agents
recenseurs  devront  effectuer  leur  tournée  de  reconnaissance  pendant  la  première  semaine  de
janvier et ils bénéficieront de 2 demis journées dont la date n’est pas encore fixée.

Il est proposé de retenir les mêmes modalités de la délibération 2019-046 pour déterminer la 
rémunération avec une augmentation 15% sur les frais de déplacements et la reconnaissance de la 
Tournée par rapport à 2020 : 

Feuille de logement : 1.25 Euros
Bulletin individuel : 2.25 Euros
Formation : 35 euros par journée
Reconnaissance tournée : 230 Euros
Frais de déplacement : 115 Euros
Collecte supérieure à 98% : 150 Euros
Réponse internet supérieur à 60% : 50 Euros

Ainsi suivant ces montants, il est évalué à 2082 Euros BRUT le salaire d’un agent recenseur. Le 
montant net sera alors de 1673.63 Euros.

La commune se répartit en 2 districts : 
District 1 : 245 logements connus à collecter avec 555 habitants connus
District 2 : 261 logements connus à collecter avec 499 habitants connus
Soit une moyenne de 253 logements et 527 habitants moyenne pour chaque Agent Recenseur

2020 2020 2026

feuille de logement 1,25 € 253 316,25 € 316,25 €



bulletin individuel 2,25 € 527 1 185,75 € 1 185,75 €

formation 2 X 1/2 journée 35 € 35 €

Reconnaissance Tournée 200 € 230,00 €

Frais de déplacement 100 € 115,00 €

Collecte supérieure à 98% 150 € 150 €

Réponse internet supérieur à 40 % 50 € 50 €

Données en Brut 2 037,00 € 2 082,00 €

 
En 2020 Mme Pin avait perçu sur le total de sa mission : 2016,50€ brut

En 2020 Mme Le Guillerm avait perçu des I.H.T.S pour un  montant total de 2106.

A titre indicatif voici deux extraits de délibération de 2 communes avoisinantes : 

Pour la Commune de Plouvara en 2022 : 

Pour la commune de Châtelaudren-Plouagat en 2023



Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal :
- D’AUTORISER Madame le Maire à recruter deux agents pour la réalisation de

cette enquête
- D’AUTORISER Madame le Maire à fixer la rémunération des agents recenseurs

sur les bases proposées. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal par 15 voix pour :
- AUTORISE Madame le Maire à recruter deux agents pour la réalisation de cette

enquête

- AUTORISE Madame le Maire à fixer la rémunération des agents recenseurs sur
les bases proposées. 

Décision

Pour : 15 Abstention : Contre : 

7. Décisions Modificatives

Rapporteur : Nadia LE HEGARAT

Madame  Le  Maire  propose  aux  élus  la  décision  modificative  suivante  afin  de  permettre  le

mandatement des dépenses détaillées ci-après.

 Dépenses de fonctionnement



Diminutions de crédits

Chapitre 023 : - 61 118,87 euros (équilibrage de la section de fonctionnement)

Augmentations de crédits

Chapitre 012, compte 6218 : + 60 500 euros

Chapitre 65, compte 65748 : + 9 945,00 euros (Vivarmor)

Chapitre 65, compte 65888 : + 27 218,87 euros (ASP)

 Recettes de fonctionnement

Augmentations de crédits

Chapitre 70, compte 7032 : + 22 752.51 euros (RODP Orange)

Chapitre 013, compte 6419 : + 13.792,49 euros (régularisation de recettes déjà acquises)

 Dépenses d'investissement

Diminutions de crédits

Chapitre 204, compte 204181 : - 6 094,67 euros (pour tenir compte du transfert en fonctionnement de

la facture Vivarmor pour (- 9 945,00 euros) et de la rénovation de l’éclairage public du SDE  (+ 3

850,33 euros)

Chapitre opération 47, compte 2156 : - 35 000 euros (camion benne)

Augmentations de crédits

Chapitre 204, compte 2041513 : + 16 401,00 euros (afin de pouvoir mandater la facture de LAC au

titre de la participation de la commune au réseau très haut débit)

 Recettes d'investissement

Diminutions de crédits

Chapitre 021 : - 61 118,87 euros (chapitre miroir du chapitre 023 en dépenses de fonctionnement)

Augmentations de crédits

Chapitre 16, compte 1641 : + 13 686,63 (augmentation de l’emprunt d’équilibre prévu au BP)

Chapitre 27, compte 276351 : + 22 738.57 euros

Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal :
- D’APPROUVER   les  décisions  modificatives  soumis  par  Monsieur  Benjamin

Clidi, Conseiller aux décideurs locaux



- D’AUTORISER Madame Le Maire à mettre en œuvre les décisions modificatives

Après avoir délibéré, le conseil municipal par 10 voix pour, 1 voix en abstention, 4 voix contre :
- APPROUVE les  décisions  modificatives  soumis  par  Monsieur  Benjamin Clidi,

Conseiller aux décideurs locaux
- AUTORISE Madame Le Maire à mettre en œuvre les décisions modificatives

Décision

Pour : 10 Abstention : 1 Contre : 4

8. Armoire Chauffante

Madame le Maire rappelle que l’embauche d’un nouveau cuisinier à la cantine scolaire nécessite
l’acquisition  de nouveau matériel  afin  d’être  conforme au  niveau des  obligations spécifiques en
matière de sécurité sanitaire. Pour rappel : 

« Le réchauffage des plats doit être rapide, de 10°C à 63°C en moins d’une heure, selon les mêmes
principes. Les plats froids doivent être maintenus à moins de 3 °C, avec une tolérance jusqu'à 10°C
pendant moins de deux heures avant le service. Les plats chauds doivent être maintenus à plus de
63°C. »
D’où la nécessité d’acquérir une armoire chauffante.

Après sollicitation de plusieurs entreprises, il est proposé au conseil municipal de valider un devis de
la SARL ACPS 

- Achat d’une armoire chauffante  Roll’Service 20 niveaux sans humidification
avec 10 grilles pour 3470€77 HT chez ACPS

-



Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipall :



- D’AUTORISER Madame le Maire l’achat de l’armoire chauffante

Après avoir délibéré, le conseil municipal par 15 voix pour :
- AUTORISE Madame le Maire l’achat de l’armoire chauffante

Pour : 15 Abstention : Contre : 

Après sollicitation de plusieurs entreprises, il est proposé au conseil municipal de valider un devis du
Groupe Comptoir de Bretagne :

- Achat de 40 plats gastronomes légers pour la cuisson et le maintien au chaud
pour 304€60 HT chez Comptoir de Bretagne

Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal :
- D’AUTORISER Madame le Maire l’achat de 40 plats gastronomes

Après avoir délibéré, le conseil municipal par 15 voix pour :
- AUTORISE Madame le Maire l’achat de 40 plats gastronomes

Pour : 15 Abstention : Contre : 

9.  Prix du repas du 11 novembre 2025

Rapporteur : Nadia LE HEGARAT

Madame Le Maire demande l'autorisation au Conseil Municipal de rajouter une
délibération qui n'était pas prévu à l'ordre du jour.

Madame  Le  Maire  rappelle  que  la  gratuité  du  repas  est  assurée  pour  les
personnes de 70 ans et plus habitant la commune. Elle précise aussi qu’il  est
demandé à ce jour une participation de 18 euros aux personnes invités et aux
élus participant à ce repas.

Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal :
- D’AUTORISER Madame le Maire de conserver le tarif du repas à 18€

Après avoir délibéré, le conseil municipal par 15 voix pour :
- AUTORISE Madame le Maire de conserver le tarif du repas à 18€

-

Pour : 15 Abstention : Contre : 



10.  Informations générales

– Exposition  Cousue  Main   :Il  s'agit  d'une  carte  textile  représentant  le  territoire  du  Leff

Armor.  C'est  un projet  qui  mêle  art,  patrimoine et  fierté  locale.  Ce sont  des  récoltes

d'histoires et de tissus pour raconter notre vies.

 La carte textile sera installée jeudi 6 novembre dans la bibliothèque de la mairie jusqu'au 6 janvier

2026 et l'inauguration se déroulera samedi 15 novembre à 10h00.

– Pluih Enquête Publique  



– Fontaine St Blaize  , un arbre est tombé pas très loin de la fontaine

FIN DE SEANCE à 22H20

 Liste des délibérations 

2025054 Tranches optionnelles voirie communales

2025055 Prêt relais

2025056 Subvention auprès de la FAFA pour l’éclairage du foot

2025057 Convention Leff Armor

2025058 Indemnités Agents recenseurs

2025059 Décisions Modificatives

2025060 Devis Armoire Chauffante

2025061 Prix du repas du 11 novembre

Procès-verbal affiché en Mairie le 


